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Relations FFCT et ONF

Les clubs de la FFCT n'ont pas la gratuité de 1'utilisation des foréts
domaniales.

Cependant, si l'utilisation se réduit a une simple demande d'autorisation de
passage aupres de I'ONF, il se peut, dans la plupart des cas, que le club ne
paye rien.

Pour cela, il faut s'engager a :

o3rendre la forét propre

osn'utiliser que les chemins autorisés

©3ne pas demander d'ouverture de barriére ou autre service qui serait
automatiquement facturé.

Lors d'une organisation, une convention avec 'ONF doit étre établie. Celle-ci
doit traiter des frais possibles liés a la manifestation.



